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1- PREAMBULE 
 
Le plan chlordécone IV (2021-2027) a été élaboré dans une volonté de co-construction avec 
l’implication de nombreux groupes de travail ayant élaboré des propositions, associant services 
de l’Etat, collectivités, société civile et organisations professionnelles, mais également sur les 
propositions de la commission d’enquête parlementaire menée en 2019 sur l’utilisation de la 
chlordécone et du paraquat, ainsi que des recommandations issues du rapport d’évaluation du 
plan par les inspections générales (IGAS, IAENR) et conseils généraux (CGAAER, CGEDD) 
relatif à l’évaluation du plan chlordécone III, paru en juillet 2020. 
 
 
 

2- CADRE JURIDIQUE 
 

Dans le cadre de l’instruction technique DGAL/SDEIGIR/2025-851 du 23/12/2025, la DAAF 
Martinique participe à la réalisation des plans de surveillance et de contrôle de la chlordécone 
dans les denrées végétales destinées à l’alimentation humaine ou animale et dans les denrées 
animales destinées à l’alimentation humaine en Martinique et en Guadeloupe. 
 
 

 
3- OBJECTIFS 

 
 
Nature de la prestation 
 
 

Il s’agit de réaliser le transport d’échantillons à un laboratoire de métropole pour des analyses de 
recherche de résidus de chlordécone à hauteur de : 
 
- 100 acheminements d’échantillons au départ de la Martinique pour un laboratoire de métropole 
désigné par le SALIM de la DAAF. 
 

 
4- METHODOLOGIE DE TRAVAIL 

 
 

En générale : 
 
- Les prélèvements sont réalisés le Lundi et/ou le Mardi matin à l’abattoir du Lamentin par le 
service d’inspection vétérinaire. 
 
- les échantillons sont prêts à partir de 12h00, suivant l’heure de fin d’abattage des bovins. 
 
Le service d’inspection vétérinaire communique au transporteur par appel téléphonique ou 
courriel électronique la mise à disposition des échantillons à transporter. 

 
Les prélèvements sont emballés et étiquetés puis conditionnés par le SALIM dans une boite 
isotherme au service d’inspection vétérinaire de l’abattoir du Lamentin. 
 
Le conditionnement isotherme est d’une capacité de 10L et pouvant contenir jusqu’à 20 
échantillons. 
 
Le colis est préparé et fermé en présence du transporteur. 
 
 
 
 



 

 

A la charge du transporteur : 
 
- L’enlèvement du colis à l’abattoir du Lamentin le Lundi et/ou le Mardi à partir de 12h00 (heure 
Martinique). 
 
- La source de froid nécessaire pour l’envoi à température dirigée de -18°C avant la fermeture du 
colis. (Soit environ 3 Kg de carbo glace à recharger si nécessaire sur la plateforme de transit à 
Paris). 
 
- L’envoi en fret aérien de Fort de France à Orly ou Roissy.  
 
- La livraison à J+2 et avant 11h00 (heure métropole) au laboratoire désigné par le SALIM. 
Pour information, le laboratoire peut être situé à Quimper dans le Finistère ou Le Mans dans la 
Sarthe. 
 

 
5- GARANTI ET DELAI DU TRANSPORT 

 
 

Le transporteur doit garantir un acheminement sous température dirigée compatible avec une 
bonne conservation des prélèvements. 
 
Les échantillons doivent être acheminés au laboratoire dans un délai très court est 
impérativement avant 11h00 à J+2. 
L’heure d’arrivée conditionne la mise en route des analyses et par conséquent le rendu des 
résultats d’analyses afin de libérer dès le lendemain les denrées sur le marché. 
 
Le prestataire de transport tient un tableau actualisé de suivi de la prise en charge des colis qu’il 
transmet régulièrement au SALIM, aux fins de vérification des expéditions. 

 
Des contrôles à réception sont effectués par le laboratoire sur les échantillons reçus, et portent 
sur la température et le bon conditionnement des échantillons. 
 

 
6 – AUTRES OBLIGATIONS TECHNIQUES 
 

 
Les échantillons donnant lieu au présent marché sont propriété exclusive de la Direction de 
l’Alimentation de l’Agriculture et de la Forêt de la Martinique. Aucune utilisation, ni état ne peut en 
être fait par un tiers sans autorisation écrite de la Direction de l’Alimentation de l’Agriculture et de 
la Forêt de la Martinique. 

 
 

 
Fait en un seul original, 
 
À………………………………..., le ………………….... 
 
Le maître d’ouvrage     Lu et accepté (Nom, signature, et cachet) 

 


